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EDITORIAL DE FEVRIER 2017 

 

C’est maintenant chose faite : la Communauté de communes du Vexin Normand a remplacé les commu-

nautés de communes du canton d’Etrépagny et celle de Gisors-Epte-Lévrière. Cette fusion entrainera une 

harmonisation des taux d’imposition intercommunaux et donc … une augmentation pour les habitants de 

l’ancienne Communauté de communes Gisors-Epte-Lévrière, puisqu’elle avait les taux les plus bas. Cette 

augmentation devrait heureusement être étalée dans le temps.  

Même si les Communautés de communes et les villes sont favorisées par les lois au détriment des petites 

communes, et même si nos budgets sont de plus en plus serrés en raison du retrait progressif de l’Etat, nous 

devons continuer à investir pour notre village et les services que nous maitrisons encore, et ceci bien sûr 

sans augmenter les impôts communaux. Les investissements prévus pour 2017 seront présentés dans le pro-

chain bulletin municipal qui détaillera nos réalisations et nos budgets, mais il faut rappeler encore et tou-

jours que la vie de notre village ne dépend pas seulement de la quantité d’argent dépensé mais aussi de la 

qualité de notre vie. Et cette qualité de vie dépend beaucoup des initiatives prises par certains d’entre nous 

pour réaliser des fêtes, des moments de convivialité et des spectacles divers. 

Je ne peux donc que répéter ce que j’ai déjà dit lors des vœux pour l’année 2017, féliciter tous ceux qui 

s’investissent dans nos associations pour animer notre village et inviter tous ceux qui auraient des idées ou 

des projets à rejoindre les associations existant aujourd’hui, à en créer d’autres, ou à se faire connaitre au-

près de la mairie. De la même façon, tous les bénévoles sont les bienvenus dans nos associations, même 

pour une journée et sans engagement pour la suite. 

Votre Conseil municipal continuera d’œuvrer pour notre village, mais il reste à l’écoute de vos idées et de 

vos projets. Alors bonne année 2017 ! 

REDACTION : Mairie de DANGU 22 rue Porte des champs 27720 DANGU 

Tél : 02 32 55 22 15—  courriel : mairie-dangu@wanadoo.fr—fax : 02 32 27 53 19 

  Directeur de publication : Gilles Delon 

 

  Ont contribué à la rédaction de ce numéro : Gilles Delon , Isabelle Fichet-Boyle ,  

Christine Boutigny , Elisabeth Jacuet ,  

Claude Lagache , Serge Jégou 

ATTENTION : PROCHAINES COUPURES DE COURANT 

 
ENEDIS, entreprise publique qui gère le réseau de distribution d’électricité en France, a programmé des 

travaux de renforcement du réseau électrique à Dangu.  Ces travaux, sans rapport direct avec l’enfouisse-

ment des réseaux et la modernisation de l’éclairage public décidés par le Syndicat d’électricité et la com-

mune de Dangu et maintenant presque terminés, vont entrainer quelques coupures de courant le mardi 18 

avril : 

De 9 h 00 à 12 h 00, au Chaud Soleil (n° 6), rue Gladiateur (n°s 15 au 31, 35, 39 au 41, 22 au 36, 40 au 42 

et 36 B), rue de la Cavée, ruelle des Groux (1, 2, 3, 12) et rue Saint-Aubin (24, 29) 

De 13 h 30 à 17 h 00, rue Saint-Jean (14 au 18, 17 au 23), rue du Fond de l’Aulnaie (n° 1), ruelle du Châ-

teau et Chaussée Louis XIII (1, 5 au 17, 23 au 35, 10 au 22, 26, 13 B et 17 B). 

Vous pouvez contacter la Mairie (02 32 55 22 15) si vous souhaitez plus de renseignements. 
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La fibre optique arrive dans notre canton 
 

Alors que les fournisseurs d’accès téléphonique et Internet se battent pour câbler les rues et les immeubles 

dans les grandes villes en fibre optique, dans nos campagnes celle-ci se faisait attendre.  Il a donc fallu que 

le département de l’Eure crée un syndicat (dénommé « Eure Numérique ») regroupant toutes les commu-

nautés de communes pour réaliser les travaux de pose de cette fibre optique.  Comme l’ancienne Commu-

nauté de communes de Gisors avait proposé très tôt un plan de câblage de ses habitants, nous avons été 

prioritaires pour ces travaux et les lignes principales ont déjà été posées. Il reste maintenant à déployer le 

réseau pour atteindre toutes les communes et toutes les habitations.  

Dangu a bénéficié il y a presque deux ans d’un réseau cuivre monté à 8 Mo et devra encore attendre pour la 

fibre optique qui permettra d’atteindre jusqu’à 100 Mo. 

En attendant, il est question d’installer en bordure de la D 10 une antenne 4G pour améliorer les liaisons 

par téléphone portable. 

Enfouissement des réseaux 

 
Comme c’était prévu, la société STPEE, sur commande du 

SIEGE (le Syndicat Intercommunal d’Electricité et du Gaz de 

l’Eure) réalise l’enfouissement des réseaux d’électricité et de 

téléphone qui étaient antérieurement aériens. A noter que les 

fourreaux installés sous terre prévoient déjà le passage futur de 

la fibre optique. Enfin, ces travaux sont mis à profit pour réno-

ver l’éclairage public et installer des lanternes plus esthétiques, 

éclairant aussi bien et consommant moins d’électricité. 

Initialement prévus en fin d’année 2016, ces travaux ont été 

une première fois repoussés à cette année, puis ralentis à nou-

veau par le gel et les dégâts de la tempête qui ont nécessité 

d’envoyer les équipes sur d’autres chantiers. Après la fin de 

l’enfouissement proprement dit, des équipes envoyées par 

ERDF et Orange devront brancher les maisons sur les nou-

veaux réseaux. Puis, les anciens poteaux et les lignes aériennes 

pourront être déposés. C’est à ce moment-là que l’on pourra 

voir l’amélioration esthétique apportée par ces travaux. 

Autorisation de sortie du territoire  
La loi du 3 juin 2016  renforçant la lutte contre le terrorisme a rétabli l’autorisation de sortie du territoire 

pour les mineurs quittant le territoire national sans être accompagnés d’un titulaire de l’autorité parentale. 

Ces nouvelles dispositions sont entrées en vigueur le 15 janvier 2017 et comprend tous les déplacements de 

mineurs à l’étranger, y compris ceux organisés dans le cadre d’accueils collectifs de mineurs. 

L'autorisation de sortie du territoire donnée par un titulaire de l'autorité parentale est rédigée au moyen d'un 

formulaire que l'on peut télécharger sur internet (site www.service-public.fr). 

Aucune démarche en mairie ou en préfecture n'est nécessaire pour l'obtention de ce document. Une fois 

complété et signé, le formulaire doit être accompagné de la photocopie lisible d'un document officiel justi-

fiant de l'identité du signataire. 
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Cartes nationales d’identité 

 
Jusqu’à maintenant les cartes d’identité pouvaient être demandées dans chaque mairie et nombreux étaient 

les habitants de Dangu à se rendre à la mairie pour en obtenir une nouvelle ou une première, sans avoir be-

soin d’attendre derrière un guichet. Dorénavant, pour obtenir une carte nationale d’identité, il faudra que 

les demandes soient déposées auprès des seules mairies disposant d’un dispositif de recueil des données 

personnelles afin de pouvoir produire cette carte d’identité. Or ces dispositifs de recueil sont coûteux et ra-

res et il n’est pas prévu d’en installer dans chaque mairie. De ce fait, seules les mairies des villes pourront 

dorénavant délivrer les cartes d’identité et il faudra se rendre à Gisors pour demander le renouvellement, le 

remplacement ou la première délivrance d’une carte d’identité… à moins que la nouvelle procédure de trai-

tement ne soit étendue à toutes les communes, ce qui aujourd’hui n’est pas prévu.  

Le 11 novembre 2016 

 
Comme pour les années précédentes, les 

enfants de l’école de Dangu sont venus ac-

compagner les adultes pour rendre hom-

mage aux soldats morts pour la France et 

ainsi célébrer ces pages de notre histoire. 

Dans le cadre de la célébration du cente-

naire de la première guerre mondiale et de 

l’année très éprouvante que fut 1916, et 

grâce à l’aide des enseignantes de l’école, 

ils ont présenté ce que nous savons de la vie 

des jeunes de Dangu qui sont morts au com-

bat et rappelé leur sacrifice pour notre pays.  

Les dangers du lierre 

 
Il existe plusieurs espèces de plantes grimpantes pour agrémenter les murs. Certaines, comme les plantes à 

ventouses (le lierre par exemple) ou à crampons s'accrochent directement aux façades. Elles sont parfois 

volontairement installées par les jardiniers pour décorer les murs nus. 

Mais, la plupart du temps, ces plantes ont été installées naturellement par les oiseaux. Des études ont cons-

taté que les plantes grimpantes protègent les murs contre les détériorations dues à la pluie, aux variations 

d'humidité et aux rayons UV. Mais cela n’est vrai que pour des murs neufs, en parfait état et pour des 

plantes grimpantes régulièrement taillées et entretenues afin qu’elles n’atteignent ni les toits, ni les des-

sus des murs, ni les parties dégradées. Si les murs sont âgés ou abîmés, particulièrement pour les murs 

anciens en pierre ou en bauge, le lierre tend à passer entre les pierres ou entre les ardoises ou tuiles. 
Il finit par désagréger les constructions et les murs s’effondrent ou ne tiennent plus que par lui. 

Les rues de notre village sont souvent bordées de murs qui participent à son charme et à son caractère an-

cien. Ainsi, le Plan Local d’Urbanisme en cours d’élaboration demandera aux propriétaires de murs de les 

reconstruire à l’identique en cas d’éboulement. Afin d’éviter ces coûts de reconstruction et pour maintenir 

les murs en bon état, il est donc vivement conseillé d’entretenir les lierres ou de les supprimer propre-

ment. 
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Maison de Services au Public d’Etrepagny 

La Maison de Services Au Public (MSAP) installée à la Communauté de Communes permet d’accompa-

gner les habitants du canton et au-delà dans leurs différentes démarches : emploi, retraite, santé, famille, 

habitat. Lieu d’accueil ouvert à tous, la MSAP est un relais d’information et de médiation qui facilite l’uti-

lisation des services publics. La MSAP, c’est un accompagnement personnalisé dans vos démarches : rem-

plir un dossier papier ou sur Internet, prendre un rendez-vous, rédiger et/ou imprimer un courrier, un CV. 

La MSAP vous propose également une orientation vers le bon interlocuteur en fonction de vos besoins : 

Pôle emploi, CPAM, CAF, point d’accueil social, une aide à la compréhension de certains courriers ou do-

cuments à remplir, des informations sur les services publics (ENGIE, EDF, SNCF, CAF, CARSAT…). 

Une équipe de 2 agents vous accueille sans rendez-vous :  

du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00  

dans les locaux de la Communauté de Communes du Vexin Normand  

3 rue Maison de Vatimesnil – 27150 ETREPAGNY 

Ligne directe : 02.32.27.41.87 

Réouverture du restaurant « Gladiateur » 

 
Le restaurant « Gladiateur », qui a conservé le nom du célèbre cheval 

du haras de Dangu, a enfin rouvert ses portes. C’est avec soulagement 

que de nombreux clients autrefois habitués à faire halte à Dangu, ont 

appris la nouvelle : le restaurant de notre village a ouvert depuis le 8 

mars et il propose, entre autres, une carte appétissante et un menu à 

13,50 €. Alors, n’hésitez pas à faire le déplacement pour voir la nou-

velle décoration et essayer la cuisine. Vous ne le regretterez pas ! 
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FESTIVAL DU VEXIN 

 

Le Festival du Vexin organise un concert le samedi 27 mai à 

18 h 30 à la salle des fêtes de Dangu. 

C’est la troisième fois qu’un concert de ce Festival renommé 

vient à Dangu. Il s’agit, cette année, d’un récital de musique 

espagnole avec piano, percussions et une danseuse de Flamen-

co. Pour le piano, nous aurons l’honneur de recevoir Dimitris 

Saroglou, fondateur du Festival du Vexin. Le programme com-

prend des œuvres de Falla, Albeniz, Granados. A l’issue du 

concert, un cocktail-diner organisé par la commune sera servi 

gratuitement aux spectateurs. 

Venir à ce spectacle constitue une occasion unique d’entendre 

un concert exceptionnel sans avoir à se déplacer loin. La com-

mune achètera donc, comme l’année dernière, des places qui 

seront revendues à 10 € aux habitants de Dangu. Ces places 

pourront être achetées en mairie. 

A noter que le Festival du Vexin organisera aussi cette année 

des concerts à Authevernes (le 3 juin à 18 h 30, récital de vio-

loncelle et piano), Gisors (le 18 juin à 16 h 30 avec l’orchestre 

de la Garde républicaine), Vaudancourt (le 24 juin à 18 h 30 

pour un récital de chant), à la ferme du Petit-Serans (le 25 juin 

à 16 h 30 pour des musiques de films), Parnes ( le 1er juillet à 

18 h 30 pour un récital de piano), Saint-Denis-le-Ferment (le 2 

juillet à 16 h 30 pour un récital de piano),  Boury-en-Vexin (23 

septembre à 18 h 30 pour du piano), et Etrépagny (le 19 no-

vembre à 16 h 30 pour la musique de « West side story »). 

 

 

Remise de Maillots pour les matinaux (Article et photo diffusée avec l’aimable autorisation de Mr 

Fabrice MISSIONNIER de l’impartial) 

Les vétérans du FCGVN27 se sont vus remettre leurs nouveaux maillots et shorts par Frédéric PIGA-

CHE,le directeur du sport 2000 GISORS, qui après avoir équipé les séniors B et l ‘école de foot, confirme 

ainsi son engagement auprès du 

club phare du vexin normand. 

Les 30 matinaux qui figurent ac-

tuellement parmi les premiers de 

leur championnat, pourront  ainsi 

défendre leurs couleurs sur les ter-

rains de la région à la grande satis-

faction du staff technique à com-

mencer par le président Eric 

MOERMAN et  Claude LAGA-

CHE, premier adjoint de la localité 

dangeroise , qui occupe également 

la fonction de responsable de ce 

sympathique groupe de footbal-

leurs d’expérience. 
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COMITE DES FETES DE DANGU 
 

Retour sur le succès de la saison festive 2016 

Chaque année en décembre, Dangu se pare et se prépare pour nous offrir le plein de réjouissances. Décem-

bre 2016 fut un millésime particulièrement réussi : dès le samedi 03, les bénévoles du comité des fêtes ont 

parsemé notre village de pères Noël, sucres d’orge, sapins, bonhommes de neige et autres paquets cadeaux, 

autant de sujets préparés avec talent durant des mois. Puis les illuminations furent installées et les maisons 

du village décorées par les habitants. Tout était prêt pour accueillir le 21ème marché de Noël organisé par le 

comité des fêtes les 10 et 11 décembre. Pendant ces deux jours, 48 exposants dont 8 nouveaux venus ont 

proposé à un public toujours aussi nombreux et fidèle une grande variété de produits de qualité, dans une 

ambiance très chaleureuse, vin chaud, crêpes, chichis, marrons et même rhum des Antilles n’y étant pas 

tout à fait étrangers… Comme chaque année, le Père Noël en personne avait fait le déplacement pour para-

ître en majesté  sur le magnifique décor de station de montagne dressé sur la scène de la maison du village, 

elle-même particulièrement accueillante. La saison festive s'est conclue le vendredi 16 décembre par l’ar-

bre de Noël du comité des fêtes, bouquet final, avec trois moments forts : la remise des prix des maisons 

décorées, le spectacle de la troupe des Volatiles, et bien sûr la distribution des cadeaux et friandises par le 

Père Noël. A son vif regret, le Père Noël a ensuite quitté Dangu, car il lui restait encore fort à faire jusqu’au 

25 décembre... Ce n’est que partie remise, Dangu se pare et se prépare déjà pour décembre 2017 ! 

 

Le SYGOM subventionne le compostage 

Désireux d’encourager le compostage des bio-déchets, et afin de diminuer la collecte des ordures en porte à 

porte et la quantité des déchets verts apportés en déchetterie, le Syndicat de gestion des ordures ménagères, 

le SYGOM, a décidé d’apporter une aide de 30 € pour l’achat de composteurs d’une valeur supérieure à 60 

€. Cet achat peut être effectué n’importe où et aucun modèle n’est recommandé. L’offre est réservée aux 

particuliers habitant le territoire de la Communauté de communes du Vexin normand et pour un achat réali-

sé après le 1er janvier 2017. Elle est limitée à une aide par foyer et, bien entendu, le matériel acheté devra 

être conservé et utilisé à l’adresse indiquée. Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser en mairie. 
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L’association Les Volatiles 

 
Connaissez-vous Les Volatiles ? Cette association dangeroise œuvre à la diffusion de la pratique du théâtre 

dans notre commune, avec deux troupes de comédiens amateurs : l’Atelier de Pestacle pour les enfants de 6 

à 14 ans et la troupe adulte en Commedia dell’Arte Il Teatrino. Les cours enfants ont lieu chaque mercredi 

après-midi (hors vacances scolaires) de 17h à 18h30 et permettent de s’initier aux multiples facettes de la 

création artistique : art dramatique, création de textes, de costumes, fabrication de masques, initiation à la 

mise en scène. Pour la saison 2016/2017, les deux troupes préparent activement leur prochaine création ori-

ginale, qui sera présentée à Dangu le vendredi 23 juin à la maison du village. La troupe adulte Il Teatrino 

propose également depuis 4 ans un spectacle sur mesure pour l’arbre de Noël du comité des fêtes de Dan-

gu, ainsi que l’animation de la descente aux flambeaux des enfants lors de la traditionnelle fête de la Saint-

Jean. Des partenariats avec l’Age d’or de Dangu ou les écoles des environs permettent à la troupe enfant de 

se produire sur scène à plusieurs reprises, et à la troupe adulte de proposer des ateliers d’initiation en ac-

compagnement des projets des enseignants, comme ce fut le cas en décembre dernier à l’école de Dangu. 

Accès de tous à la culture, créativité, exigences de la scène, esprit de troupe et brin de folie, tels sont les 

maîtres mots des Volatiles, petits et grands, qui vous attendent nombreux pour leurs prochains spectacles. 

Renseignements : asso.lesvolatiles@gmail.com / Présidente : Aurélie Leduc 

La composition du bureau 
Le groupe enfant en représentation 

USVE 

 

Remise de la médaille de l’engage-

ment sportif et associatif à Gérard 

Demonchy 

 
C’est le 3 février dernier que la médaille de 

l’engagement sportif et associatif a été remise 

à Evreux, en présence du Préfet de l’Eure, à 

Gérard Demonchy. Cette médaille récom-

pense naturellement des années de bénévolat 

au service du sport à Dangu, que ce soit l’en-

tretien de notre stade, l’assistance au FCGVN  

et la préparation ou le suivi des matches et entrainements. Elle marque aussi l’importance du sport pour 

l’Etat en raison de son caractère formateur et fédérateur pour la jeunesse. 
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LA TRUITE SAUMONEE, 
notre association de pêcheurs 

a tenu son assemblée générale 

à la Mairie, le samedi 18 fé-

vrier, devant une assistance 

nombreuse et attentive. Cette 

assemblée s’est déroulée sous 

la présidence de Michel Mor-

tecrette, avec l’assistance du 

trésorier Régis Lerigoleur. 

Les pêcheurs ont ainsi approu-

vé les comptes de leur associa-

tion, l’ouverture de la pêche le 

samedi 11 mars et la fête de la 

pêche qui sera organisée le 

samedi 4 juin avec un 

LE COMITE DES FETES de Dan-

gu a réuni son assemblée générale le 

vendredi 10 février à la Mairie 

Le bureau reste inchangé. Cependant, 

un poste de secrétaire adjointe a été 

créé et est tenu par Céline VEZIRIAN 

déjà présente en 2016. 

Si vous avez un peu de temps libre, 

venez nous rejoindre ,comme l’a fait , 

lors de cette assemblée générale, Jean 

François LEBACQZ, notre nouvelle 

recrue de 2017. 

DEFILE DE MODE LE 8 AVRIL A LA SALLE DES FETES 

DE DANGU 
L’association SEWING et sa créatrice Adeline Bourlier vous pro-

posent d’assister à un défilé de mode à travers l’histoire. Seront en 

effet présentés à cette occasion des vêtements du Moyen-âge à l’é-

poque actuelle créés pour diverses occasions : Journées médiéva-

les, soirées déguisées, spectacles historiques, reconstitutions dans 

des châteaux, théâtre en costumes d’époque, défilés, etc … ainsi 

que des vêtements contemporains de maisons de couture. 

Présentés par des mannequins amateurs, ce défilé de mode vous 

permettra d’admirer le travail de couture de ces costumes et de rê-

ver à des temps lointains ou à des souvenirs de soirées enchanteres-

ses. L’entrée est gratuite. 
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Calendrier des Fêtes et manifestations 

 

 

 

 

 
 

Samedi 8 Défilé de mode et costumes médiévaux organisé par Mme 

Bourlier 

Jeudi 13 Après midi récréative avec mini loto avec l’Age d’or 

Dimanche 30 Foire à tout 
 

 

 

 
 

Jeudi 9 Après midi récréatives avec l’ Age d’or 

Samedi 11 Loto de printemps avec l’Age d’or  

Vendredi 31 Soirée théatre avec la compagnie du silence 
 

 

 

 

 

Jeudi 11  Après midi récréative avec l’Age d’or 

 

Dimanche 14 Concert à l’église avec « les chants de l’eure » 

Vendredi 19 Fête des voisins 

Samedi 20 Loto  adulte avec « les petits dangerois » 

Mercredi 24 Loto enfant avec « les petits dangerois » 

Samedi 27 Festival du vexin avec danse espagnole à la salle des 

fêtes  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

Samedi 4 Fête de la pêche avec concours  

 

Jeudi 8 Après midi récréative avec mini loto de l’Age d’or 

 

Samedi 17 Loto association St Vincent de Paul de Gisors 

Samedi 18 Tournoi des matinaux au stade  

 

Vendredi 23 Spectacle avec « les Volatiles » 

Samedi 24 Fête du village avec feu de St Jean et feu d’artifice 

Dimanche 25 Messe de St Jean à l’église de Dangu suivi du verre de 

l’amitié offert par le comité des fêtes  
 

VTT 
 

Le 23 Avril aura lieu dans le parc du château une épreuve de VTT orga-

nisée par l’UCVE Etrépagny.2 courses au programme : 

Une pour enfants de 8 à 13 ans ouverte à tous par équipe de 2 (4 euros 

par participant) .      

   Départ à 10 heures. 

Une pour adultes en solo ou par équipe de 2 (8 euros par participant), 

ouvert à tous avec certificat médical obligatoire. 

   Retrait des dossards à partir de 8 heures 

   Départ à 9 heures 

   Remise des prix à 12 heures 30 

Inscription sur le site : http://ucve-etrepagny.e-monsite.com 

Renseignements : ucve27@outlook.fr 
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04 Février Charline GALIANI 

1er Juin André GONZALO NANARRO MAGA-

LETTI 

4 Juillet  Lina KHOUBANI 

9 Septembre Morgane LEROUX 

23 Septembre Ethan ALLIOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 Mai Serge JEGOU  

 et Véronique DE OLIVEIRA 

25 Juin Véronique MASSOT 

 Et Françoise LHERBIER 

10 Septembre  Anthony COMPANY 

 Et Stéphanie FORTIER 

 

 

 

 

 

 

 

3 Mars Geneviève BOURDEL 

2 Avril Gisèle PARMENTIER 

3 Avril Yvette BAUDE 

25 Juin Claude LAMY 

 

Les thuyas 

 
Il y a trente ans, il était courant de réaliser une haie en 

thuyas car elle constitue rapidement une clôture opaque. 

Toutefois, les thuyas sont maintenant déconseillés, voire 

interdits, car ils présentent de gros inconvénients. Plantés 

en général trop serrés, ils commencent par végéter et il 

faut souvent en supprimer un sur deux. Ensuite, sauf à 

réaliser une taille fréquente assez agressive pour suppri-

mer beaucoup de branches, les thuyas finissent par ne plus 

avoir que du bois sans verdure et perdent leur avantage 

pour la clôture. Enfin, lorsqu’elles sont mal entretenues, 

les haies de thuyas grandissent et deviennent envahissan-

tes pour les voisins ou les chemins et rues. 

Alors, si vous tenez à vos thuyas, entretenez vos haies 

avec soin. Sinon, remplacez-les par des haies de charmes 

et noisetiers, plus faciles à entretenir et mieux adaptées à 

notre environnement. 

 

Foire à tout 

 
Le printemps arrive et il est temps de faire du tri… et de 

réserver un emplacement pour la foire à tout de Dangu le 

dimanche 30 1vril 2017 

Réservation : 06 11 64 18 41 ou 06 23 96 95 51 

Prix incinchangés : 3,50 euros le mètre pour les particu-

liers , 5 euros pour les professionnels et 25 euros l’empla-

cement bâche entre 2 arbres sur la place du village 

La chasse 

 
L’assemblée générale de la chasse s ’est déroulée le same-

di 18 mars à la cabane de chasse des Bannis en présence  

de Mr le maire ,de son premier adjoint et d’Isabelle  

FICHET BOYLE qui pour l’occasion s’est déguisée en 

photographe. 

 Le bureau a été reconduit. 
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